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Les
vendeurs
d’alcool
testés par
des ados

Ados testeurs. Le concept des achats-tests est plus développé en Suisse alémanique qu’en Suisse romande. La Régie fédérale des
alcools voit d’un bon œil la mise en place à Genève de telles méthodes. (MAGALI GIRARDIN)

CONTRÔLES
La Fédération
genevoise pour
la prévention de
l’alcoolisme souhaite
développer les achats-
tests. Une pratique
inexistante à Genève.

CHLOÉ DETHURENS

Depuis le début de l’année,
une quarantaine de jeunes de
moins de 16 ans ont fini à l’hôpi-
tal après avoir bu trop d’alcool.
De la vodka mélangée au Red
Bull la plupart du temps, achetée
dans des supermarchés et autres
commerces de détail. Depuis
2004, ces chiffres ont plus que
doublé, avec quelque 80 hospita-
lisations l’an dernier. Les ados
concernés sont issus de toutes les
couches socio-économiques.

Afin de mieux contrôler la
vente de boissons alcoolisées aux
mineurs, la Fédération genevoise
pour la prévention de l’alcoo-
lisme (Fegpa) souhaite au-
jourd’hui développer les achats
tests. Le concept? Un groupe
d’adolescents de moins de 18 ans
tente de se procurer de l’alcool

afin de constater si le vendeur ou
le serveur respectent la loi. L’ob-
jectif est de limiter l’accès à l’al-
cool aux mineurs et de sensibili-
ser les gérants à la législation
actuelle, stricte: pas de vin ou de
bière avant 16 ans, pas de spiri-
tueux avant la majorité.

Cette pratique des achats-tests
est encore inexistante à Genève,
notamment car elle se révèle
complexe à mettre en place. «Ces
opérations comportent pas mal
de zones d’ombre au niveau juri-
dique, explique Metin Türker,
chef du secteur autorisations au
Service du commerce. Nous nous
sommes posé la question mais ne
sommes jamais allés plus loin.
Les milieux de la prévention peu-
vent le faire, mais pour nous, en
tant qu’Etat, la question des ba-
ses légales se pose.»

En Suisse alémanique, au con-
traire, ces expériences de contrô-
les par des mineurs se pratiquent
depuis plusieurs années et ont
même tendance à se multiplier.
Entre 2000 et 2008, 5688 achats-
tests ont été réalisés dans quinze
cantons suisses alémaniques. Se-
lon une étude de la Régie fédé-
rale des alcools, ces inspections
ont permis de faire diminuer de
manière significative la vente
d’alcool aux mineurs, notam-
ment dans les cantons de Bâle-
Campagne, Berne et Zurich. Tous
cantons confondus, le pourcen-
tage d’«acheteurs-tests» à qui de
l’alcool a été servi est passé de
59% en 2003 à 35,6% en 2008.

Dans les régions où cette mé-
thode est pratiquée régulière-
ment, «encore un bon tiers» des
jeunes obtiennent les boissons
désirées, explique le rapport de la
régie fédérale. Lors de leurs con-
trôles, les adolescents sélection-
nés, âgés de 14 à 16 ans en
moyenne, sortent le plus souvent
par groupes de deux. Ils sont
formés aux achats-tests, encadrés
et, évidemement, autorisés par
leurs parents à y participer.

Atelier en mai

A la fin du mois de mai der-
nier, la Fegpa a réuni les diffé-
rents intervenants cantonaux
autour d’un atelier afin de les
initier au concept des achats-
tests. Travailleurs sociaux hors
murs, police, responsables du
Service du commerce et de la
Direction générale de la santé
ont pris part à la réunion. «Cette
pratique est mal connue, expli-
que Laurence Fehlmann Rielle,
secrétaire générale de la Fegpa. Il
ne s’agit pas de piéger les com-
merçants mais de les sensibiliser.

La sanction, si elle est nécessaire,
intervient tout à la fin du proces-
sus.» Aujourd’hui, la fédération
souhaite créer une plate-forme
réunissant ses différents parte-
naires afin de mettre en place et
de gérer des achats-tests systé-
matiques. «Ce projet n’a pas de
sens s’il n’est pas encadré par
tous les représentants du do-
maine, ajoute la secrétaire géné-
rale. Pour être efficace, il doit être
mis sur pied dans les règles.»

Guide pratique

La Régie fédérale des alcools
voit d’un bon œil la généralisa-
tion de ces méthodes de l’autre
côté de la Sarine. Un guide expli-
quant comment mettre en place
des achats-tests a été publié l’an
passé. «Une version plus courte,
utilisable pour l’action de terrain,
est en préparation, explique Ni-
colas Rion, responsable commu-
nication de la régie fédérale.
L’objectif est de permettre aux
communes et associations de les
réaliser de manière décentrali-
sée.»

Projets communaux
Quinze communes genevoises
participent actuellement à un
vaste projet de prévention de
l’alcoolisme chez les jeunes.
Objectif: retarder le plus possible
l’âge de la première consomma-
tion. Dans chaque commune, ce
projet d’«intervention précoce»
prévoit la tenue d’un état des
lieux puis la mise en place d’un
plan de mesures.

Dans le cadre de cette opéra-
tion, Bernex et Confignon ont
récemment pu élaborer plusieurs
projets concrets. Après avoir
effectué un état des lieux des
nouvelles pratiques observées
par leurs jeunes en matière
d’alcool, les deux communes ont
mis en place une série de mesu-
res, dont une charte destinée aux
organisateurs habituels d’événe-
ments (écoles, habitants, associa-
tions) ainsi qu’une convention
pour grandes manifestations.
Actuellement en phase de test,

ces nouvelles pratiques seront
évaluées dans six mois. «Lors-
qu’un jeune veut fêter son anni-
versaire dans l’une de nos salles,
nous lui faisons désormais signer
une charte, explique Gilbert
Vonlanthen, conseiller adminis-
tratif bernésien en charge des
Affaires sociales. Il s’agit de
responsabiliser le jeune, lui faire
prendre conscience des contrain-
tes qui existent lors de l’organi-
sation d’une manifestation. Nous
préférons appliquer ce type de
mesures plutôt qu’interdire la
location de salles.» Après le
dérapage d’une soirée d’anniver-
saire l’an passé, la Mairie sou-
haite donner un «signal clair»
aux usagers de ses locaux.

Les autres communes partici-
pant au projet n’ont pas encore
mis en place de mesures. Celles
de la région Arve et Lac s’y
mettront à la rentrée prochaine.
(chd)

Chevrier contre Unia: les syndicalistes condamnés
Les militants avaient distribué
des tracts sur le parking du
restaurant de Châteauvieux.

Appelé à mettre en balance
liberté syndicale et respect de la
propriété privée, Daniel Zap-
pelli a choisi de privilégier ce
dernier principe. Dans le cadre
du conflit opposant le syndicat
Unia au restaurateur Philippe
Chevrier, le procureur général a
donné raison au patron de Châ-
teauvieux. Selon nos informa-
tions, il a délivré la semaine
passée une ordonnance de con-
damnation pour violation de
domicile à l’encontre de six syn-
dicalistes. L’automne dernier,
ils avaient distribué des tracts
sur le parking du prestigieux
établissement.

C’était le 7 octobre dernier.
Après que François Bellanger,
l’avocat du restaurateur, leur a
refusé le droit de se présenter à
Châteauvieux, les syndicalistes
s’y sont quand même rendus. A
cette occasion, ils déposent sur
les voitures des prospectus dé-
taillant la nouvelle convention
collective de travail. S’ensuit
une altercation avec Philippe
Chevrier qui porte plainte.

Amendes «très élevées»

Celle-ci a donc débouché sur
«une combinaison d’amendes
et de jours-amendes», détaille
François Bellanger. Le secré-

taire régional d’Unia Genève,
Alessandro Pelizzari, juge ces
peines pécuniaires «très élevées
et disproportionnées». Il refuse
néanmoins de les chiffrer, l’af-
faire étant en cours: le syndicat
a fait opposition. Le Tribunal de
police sera saisi de l’affaire dans
les mois à venir.

Alessandro Pelizzari se dé-
clare en effet «très surpris» par
cette condamnation. Qu’elle
sanctionne le fait de tracter sur
un parking l’inquiète. «Il s’agit
de notre travail quotidien. Si
nous ne pouvons plus faire cela,
la liberté syndicale est mise à
mal.» François Bellanger, lui, se
contente de constater que «ce
qui motive la décision de jus-
tice, c’est la violation de domi-
cile. Si le propriétaire se plaint,
une peine pénale est pronon-
cée. Mon client se défend. Le
syndicat Unia avait déjà tenu
des propos incorrects à son
égard dans son journal, qu’il a
été tenu de rectifier.»

Alessandro Pelizzari admet
volontiers que l’action syndicale
entre souvent en conflit avec la

propriété privée. «Mais cela fait
partie du partenariat social.
Neuf patrons sur dix ne mettent
pas cela en cause. Il n’est pas
rare que le dixième porte
plainte. Ce qui est rare, en
revanche, c’est que le procureur
ne choisisse pas la voie de la
conciliation, à défaut du classe-
ment.» Cette décision étonne
Alessandro Pelizzari ainsi que le

libellé des considérants. «Il n’y
est mentionné nulle part que la
violation de domicile est surve-
nue dans le cadre d’une action
syndicale.» Pour lui, ce contexte
est déterminant. François Bel-
langer refuse de commenter la
rareté de la sanction. «Le fait
que la plainte ait été suivie
d’effets prouve qu’elle était jus-
tifiée.» Jérôme Faas

Le domaine de Châteauvieux. Des syndicalistes avaient distribué
des tracts sur le parking de l’établissement. (S. DI NOLFI)

Philippe
Chevrier.
Il a eu une
altercation avec
un syndicaliste
d’Unia.
(PH.MAEDER)

Thierry Lavalley quitte le
Métropole pour le Kempinski
L’hôtelier de 50 ans a traversé
le lac pour embarquer
sur le «paquebot» des palaces
genevois.

Depuis deux semaines, le Swis-
sôtel Métropole est orphelin. Son
directeur, Thierry Lavalley, est
parti rejoindre les rangs du
groupe Kempinski, après douze
ans de bons et loyaux services.
Entretien avec l’hôtelier qui a
parallèlement dirigé le Restau-
rant du Parc des Eaux-Vives.

Thierry Lavalley, pourquoi ce
tournant professionnel?

J’étais arrivé à la fin d’un cycle.
Ayant quasi tout fait au Métro-
pole, j’ai saisi la balle au bond
pour relever un nouveau défi.
L’offre du Kempinski était trop
belle pour être refusée. Cet éta-
blissement est celui qui détient le
plus gros potentiel à Genève. C’est
un paquebot étoilé où sont repré-
sentés tous les segments de l’hô-
tellerie. Je passe ainsi de 130 à 412
chambres, avec trois fois plus
d’employés à administrer. Cerise
sur le gâteau, je reste à Genève,
car je suis très attaché à cette cité.

Votre meilleur souvenir passé aux
commandes de l’unique palace de
la Rive gauche?

C’est d’avoir transformé un hô-

tel qui en 1998 figurait sur la liste
noire des établissements genevois
en un lieu respecté de tous. Idem
pour le Restaurant du Parc des
Eaux-Vives. Avec, en 2003, un
premier macaron au Guide Mi-
chelin. Et un second remporté
moins de 12 mois plus tard, ce qui
est un record national. Ce n’est
que l’année dernière, suite au dé-
part de notre chef de cuisine, qu’il
a fallu se résoudre à changer de
stratégie.

Quel est votre plan de bataille
pour le Grand Hotel Kempinski?

Le travail effectué jusqu’ici par
mes prédécesseurs est exem-
plaire. Mon objectif est de faire
coïncider le fond avec la forme.
En mettant l’accent sur un service
de qualité qui va au-delà du luxe
traditionnel des cinq-étoiles. Le
Kempinski se veut une «destina-
tion en soi». Il faut donc s’assurer
que l’expérience de la clientèle
remplisse l’ensemble des attentes.

Dejan Nikolic

Thierry Laval-
ley. L’ex-patron
du Métropole a
changé de rive.
Il barre doréna-
vant un «paque-
bot» nommé
Kempinski. (DR)


